
Atelier sur la Fièvre de la Vallée du rift : Réunion organisée par l’OIE et   
        les Représentations Régionales de l’OIE pour l’Afrique et le Moyen-   
        Orient au Caire (13-15 juin 2007) 

 
L’objectif de l’atelier était de : 

• Discuter de l’évolution de la Fièvre de la Vallée du Rift dans la Corne de 
l’Afrique 

• Harmoniser les mesures de prévention et de contrôle et adopter une 
stratégie commune de lutte contre cette zoonose afin de garantir la 
sécurité sanitaire des échanges commerciaux avec les pays arabes et 
prévenir la santé publique. 

 
Les pays ci-après ont participé à la réunion : 
 
Afrique : Djibouti, Egypte, Kenya, Ouganda, Tanzanie, Ethiopie, Somalie, Soudan 
 
Moyen Orient : Arabie Saoudite, Koweït, Emirates Arabes Unis, Qatar, Oman, 
Bahrain, 
                          Iraq, Yémen 
 
La FAO, l’UA -IBAR ont aussi participé à cet Atelier. 
 
Les participants ont insisté sur l’impact de la Fièvre de la Vallée du Rift dans la Corne 
de l’Afrique en termes de risques pour la santé des populations, des animaux, et des 
échanges commerciaux. 
 
Tous ont souligné, la nécessité pour les Responsables vétérinaires des régions 
Afrique et Moyen –Orient, de coordonner les actions de prévention et de lutte contre 
cette zoonose. 
 
Différents thèmes ont été présentés et débattus lors de cette réunion technique : 
 

1) Situation Mondiale de la Maladie et reportage des foyers au travers du 
système WAHIS ; 

 

2) Rapports nationaux présentés par les pays participants; 
 

3) Epidémiosurveillance de la Fièvre de la Vallée du Rift, y compris les méthodes 
de diagnostic et la Modélisation climatique afin de prévenir les foyers de 
Fièvre de la Vallée du Rift ; 

 

4) L’Impact de la Fièvre de la Vallée du Rift sur le Commerce International, 
notamment entre l’Afrique et le Moyen-Orient : 

 

                - Rappel des normes de l’OIE et discussions sur le certificat sanitaire  
                   international entre le Moyen Orient et l’Afrique adopté à la Conférence  
                  de Caire en 2004 ; 
               -  Facilités offertes par le Centre de transit de Djibouti. 
 

5) Prévention, Contrôle et Plans d’Urgence contre la Fièvre de la Vallée du Rift. 
 
 



 
 
 

A la suite des travaux, les participants à l’Atelier ont recommandé que : 
 
� L’OIE continue d’élaborer des directives de surveillance pour les maladies 

vectorielles en tenant compte de l’impact des changements climatiques sur la 
propagation globale de ces maladies. 

 
� Les pays reçoivent des formations et de l’assistance technique de la part des 

organisations internationales et des bailleurs de fonds afin d’équiper les pays 
des zones à risque en Afrique et au Moyen Orient en moyens de diagnostics 
rapides de la maladie, et d’entreprendre des études épidémiologiques 
prévisionnelles pour la planification d’urgence. 

 
� L’OIE poursuive ses efforts en Afrique et au Moyen Orient pour promouvoir et 

développer une bonne gouvernance vétérinaire afin de permettre aux pays de 
prévenir et de contrôler efficacement la maladie à la source animale. 

 
� Les Représentations régionales de l’OIE pour l’Afrique et du Moyen Orient et 

leurs Centres régionaux de Santé Animale élaborent une stratégie de 
prévention et de contrôle de la FVR, dans le cadre du GF-TADs et cette 
stratégie doit tenir compte des paramètres de risques, y compris agro 
climatiques ; 

 
� Une étroite collaboration et la communication entre l’OIE, la FAO et l’OMS et 

les autorités vétérinaires et de santé publique devraient être améliorées et 
maintenues dans la surveillance et le contrôle de la FVR et des actions 
rapides à la suite de la détection de la maladie chez les humains ou chez les 
animaux. 

 
� Promouvoir le système WAHIS dans le rapportage des foyers de maladies par 

les services vétérinaires nationaux ; 
 

� Les pays exportateurs et importateurs suivent les normes directives et 
recommandations de l’OIE sur la FVR en matière de commerce international 
de bétail et des produits animaux. 

 
� Les pays du Moyen Orient et de l’Afrique continuent à supporter la 

recommandation n°3 du Caire en 2004 sur la Certification sanitaire pour le 
commerce intra régional et régional. 

 
 
 
 



 


